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ARTICLE 6 BIS

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« L’évolution de la mise en œuvre de la stratégie décennale d’accompagnement et de soins palliatifs 
fait l’objet d’un débat chaque année devant le Parlement avant l’examen du projet de loi de finances 
et du projet de loi de financement de la sécurité sociale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de rétablissement de l'article 6 bis vient préciser le caractère obligatoire du débat 
parlementaire annuel sur l'évolution de la mise en œuvre de la stratégie décennale 
d’accompagnement et de soins palliatifs.

Les auteurs du présent amendement jugent que ce débat doit avoir lieu. En cela, ils s'opposent aux 
sénateurs qui ont fait le choix de supprimer ce débat sur la mise en œuvre de la stratégie 
d'accompagnement de soins palliatifs.

Les auteurs du présent amendement considèrent que ce débat n'a son utilité que si ce dernier est 
organisé de manière systématique chaque année, et à la condition que ce dernier soit organisé en 
complément d'une loi de programmation pluriannuelle, afin de suivre son application.
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Un simple débat parlementaire ne saurait remplacer une loi de programmation pluriannuelle, jusque 
là réservée aux domaines régaliens au détriment des politiques publiques sanitaires et sociales en 
manque d'investissements et de planification.

En outre, le présent amendement vient préciser que ce débat a lieu en amont du projet de loi de 
finances et du projet de loi de financement de la sécurité sociale, dont relèvent la majeure partie du 
périmètre de financement des soins palliatifs.


